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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

NADINE PERREAULT 2019381 Le 07 janvier 2020

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie chez Nadine (506) 737-8425

Adresse

845 chemin Canada Edmundston NB  E3V 3X1

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Pascale Dumont-Levesque Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

50(2)  Le jour même de la survenance d'un incident, l'exploitant d'un 
établissement agréé  en informe le parent ou le tuteur et s'assure qu'il 
signe le registre quotidien pour attester qu'il en a été mis au courant.

50(2) 31 oct. 2019 07 janv. 2020

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

La garderie éducative rencontre les exigences de la Loi Service à la petite enfance et ses règlements sur les 
permis en fonction du ratio et de la routine quotidienne.
**Les enfants se préparent à sortir lorsque je pars de la garderie.
*Ne pas oublier que les jeux à l'extérieur ont lieu pendant une heure au moins par période de quatre heures 
lorsque la majorité des enfants sont présents et si les conditions météorologiques le permettent. Sauf dans l'un 
des cas suivants :
(i) le refroidissement éolien est inférieur à -20 °C,
(ii) la température est inférieure à -20 °C

original signé par

Pascale Dumont-Levesque Le 07 janvier 2020
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Nadine Perreault Le 07 janvier 2020
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


